
CARTE D'IDENTITE 
STRUCTURE

 DENOMINATION IME : Institut médico-éducatif – IMPro 
IEM : Institut d'éducation motrice
IES : Institut d'éducation sensorielle

 TEXTES DE 
RÉFÉRENCE

- Code de l'action sociale et de la famille – Art D312
- Décret n°2009 – 378 du 2 avril 2009 relatif à la scolarisation des enfants,
adolescents, et des jeunes adultes handicapés et à la coopération entre 
les établissements scolaires et médico-éducatifs
- Arrêté du 2 avril 2009 : Création et organisation d'unités 
d'enseignements dans les établissements et services médico-sociaux ou 
de santé.

 PUBLIC 
ACCUEILLI

« Enfants ou adolescents avec déficience intellectuelle qui peuvent 
s'accompagner de troubles de la personnalité, des troubles comitiaux, 
des troubles moteurs et sensoriels et des troubles graves de la 
communication, de toutes origines, ainsi que de maladies chroniques 
compatibles avec une vie collective (décret 2009 – 378) »

 MODE 
D'ORIENTATION

Décision de la CDAPH au regard du PPS avec accord des parents

 PILOTAGE Gestion essentiellement associative

 MISSIONS Favoriser l'épanouissement, la réalisation de toutes les potentialités 
intellectuelles, affectives et corporelles, l'autonomie maximale des 
enfants ou des adolescents accueillis.
Assurer leur insertion dans les différents domaines de la vie la formation 
générale et professionnelle par : 
- l'accompagnement de la famille et de l'entourage habituel 
- les soins et les rééducations
- la surveillance régulière générale 
- l'établissement d'un projet individualisé d'accueil

 FONCTIONNEMENT - Un projet d'établissement définit le fonctionnement de l'institution 
dans ses aspects pédagogique, éducatif et thérapeutique.
- La variété des parcours de formation entraîne une individualisation 
forte des accompagnements. Ces accompagnements sont décrits dans 
le projet d'accueil individualisé (en lien avec le PPS).
- L'enseignement à l'intérieur de l'IME se fait dans une Unité 
d'Enseignement et est assuré par des enseignants. Cette UE peut être 
sise dans les locaux de l'IME mais aussi dans des établissements 
scolaires : les classes externalisées.

 PERSONNELS - Directeur administratif
- Médecin psychiatre, personnels para-médicaux (psy, ergo...)
- Personnel autre : cuisinier, jardinier..
- Personnel enseignant : PE, PLC, PLP
- Personnel de l'action sociale
- Personnel d'éducation : éducateurs spécialisés




